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Editorial 
 
Les pays exportateurs de pétrole, de gaz et d'uranium s'attachent à maîtriser 
leurs marchés et à tirer profit des pénuries qui viennent. 
Les pays importateurs se demandent tous comment continuer à approvision-
ner en énergie leurs industries, leurs transporteurs et leurs populations.  
La mondialisation de ces échanges instaure à l'échelle de la planète entière 
une situation qui rappelle celle qui a fondé les grandes guerres européennes 
du XXème siècle, dues aux peurs nées à cette époque des besoins croissants 
en charbon et en minerais.    
Progresser dans l'indépendance énergétique chacun à son niveau est la mo-
deste contribution que chaque individu peut apporter à la modération des ten-
sions internationales sur l'énergie. C'est aussi pour chacun le moyen de tra-
verser au mieux les moments de crises qui s'annoncent. 
 
 Il nous faut aussi rappeler sans  cesse à nos voisins et à nos élus que les 
solutions existent pour vivre bien tout en réduisant  considérablement nos be-
soins en kilowatt-heures nucléaires et en tonnes d'équivalent pétrole de car-
bone fossile. 
 
 Ces derniers mois, Défi Energie 17 a élargi ses activités dans ces directions: 
Grâce au fait que nous avons maintenant une meilleure maîtrise de la gestion 
de notre Espace Info Energie (EIE) (*) nous avons pu nous atteler à d'autres 
initiatives. C'est ainsi que nous avons répondu positivement à l'offre d'une 
radio locale de préparer une série de 45 émissions hebdomadaires sur l'éner-
gie (quelques centaines d'heures de bénévoles en perspective !). Nous avons 
aussi pu consacrer plus de temps, de compétences et de moyens à la prépa-
ration d'interventions auprès de la presse et d'élus locaux, dont on constate 
qu'ils sont victimes d'une désinformation scandaleuse . 
 
 Plus que jamais notre documentation et notre conseillère sont à votre disposi-
tion, et vos cotisations sont nécessaire à notre action. En outre, chaque fois 
que l’un ou l’une de vous participe à nos activités,  c’est comme une belle ce-
rise sur le gâteau ! 
       Yves Grosset-Grange 
 
(*) Sur le plan financier une nouvelle convention avec le Conseil Régional Poi-
tou-Charentes nous garantit pendant 2 ans un complément financier qui cou-
vre les coûts de l’EIE. Sur le plan logistique la commune de Marsais nous prê-
tent un local grâce auquel notre matériel sera stocké en bonnes conditions. 
Nous remercions ces diverses collectivités. Quant aux bénévoles, plusieurs 
participent activement à une nouvelle commission « outils et matériels péda-
gogiques » qui constitue un bon appui pour Isabelle Laroche.  
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C’est à St Pierre d’Amilly que Bertrand HUBERT et Laurence BAILLY ont  enfin  emménagé fin 2006 dans leur mai-
son neuve, conçue autant qu’il a été possible selon les principes de l’éco construction.  

Hubert, électricien dans le civil, a aussitôt pu concrétiser son « affection » pour les éoliennes: il en a monté une 
dans leur jardin. 

Moins de 12 m de haut, 
donc pas besoin de permis de 
construire. C’est à peu près la 
seule chose qui a été facile dans 
ce projet ! 

 
Bien sûr, quand on cons-

truit sa maison la trésorerie est 
tendue.  Les caractéristiques de 
l’installation ont été raisonnées 
dans ce contexte et il a fallu 
« faire avec » : 
·  Machine à bas pr i x 
(construction chinoise) avec une 
notice de montage en anglais, 
plus que succincte. Pas de garan-
tie, mais les références données 
par d’autres propriétaires sont 
positives. Tout fonctionne très 
bien jusqu’à maintenant. 
·   Pas de raccordement au ré-
seau.            
·   Un stockage par batteries de 
dimension réduite, qui limite l’autonomie du système à 5 kWh seulement (l’équivalent de 2 ou 3 lessives à 60 °C) et qui ne 
permet pas de valoriser  toute l’énergie produite en excédent lors des périodes venteuses. 
·  Pas encore d’onduleur , ce qui fait que le courant sortant du système est du continu (en 220 V quand même, grâce à la 
mise en parallèle des batteries). Lorsqu’il sera acheté et installé, l’onduleur permettra de fournir l’énergie sous forme de cou-
rant alternatif 220 V 50 Hertz, comme celui du réseau. 
· Une utilisation de l’énergie disponible provisoirement limitée aux appareils à résistance chauffante, puisque seuls ceux-ci 
acceptent volontiers le courant continu sortant des batteries : cumulus pour l’eau chaude et 1 convecteur électrique. 
 

C’est donc une situation provisoire. La prochaine modification sera l’acquisition d’un onduleur, qui permettra de 
brancher toute l’électricité de la maison sur le système. 

 
En revanche le raccordement au réseau n’est toujours pas à l’ordre du jour. En plus d’être administrativement com-

pliqué, il coûte cher et ne rapporterait peut-être pas grand chose. En effet, le prix de vente du courant éolien est beaucoup 
moins soutenu que celui issu du photovoltaïque. Quant à la production annuelle, elle reste une inconnue. La zone est ven-
teuse mais sa vitesse dépasse assez rarement  les 10 m/s requis pour « exprimer » les 5 kW de puissance nominale annon-
cés par le constructeur. Le potentiel de production reste donc à vérifier dans les faits. 

 
Cette installation est néanmoins une belle réalisation et une expérience qui mérite d’être suivie. Chapeau ! 
 

Elle sera visitable lors des journées portes 
ouvertes organisées sous l’égide du Comité de Liaison 
des Energies Renouvelables (CLER), le dimanche 14 
octobre. Vous pourrez y questionner les propriétaires 
sur les détails des caractéristiques techniques et sur 
les étapes de son installation. 

L’éolienne dans son jardin, il l’a faite ! 

Yves Grosset-Grange 
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NOTEZ-LE !    
Portes ouvertes nationales organisées avec le CLER  
les 13 et 14 octobre 2007. 
Ce qu’on pourra voir en Charente-Maritime: 
- Eolienne à St Pierre d’Amilly le 14 octobre de 11 à 18h 
- Toiture photovoltaïque à St Mard le 13 octobre de 9h à 12h30 

L’éolienne en cours d’érection 



Energie: des aides pour la maison          Isabelle Laroche 

Mieux équiper notre logement pour mieux maîtriser nos consommations d’énergie représente un investissement.  
Des aides spécifiques sont là pour nous soutenir dans nos projets. En voici une récapitulation.  

Aides de l’État : Le crédit d’impôt dédié au développe-
ment durable  
 
�Le montant global des dépenses éligibles au crédit d’impôt 
ne peut pas excéder 8 000 �  pour une personne seule, 
16 000 �  pour un couple marié + 400 �  / personne à charge. 
 
 Pour un logement de + de 2 ans : 
15 % du montant TTC des Chaudières à basse température  
(hors pose) 
25 % du montant TTC (hors pose) des chaudières à conden-
sation,  matériaux d’isolation thermique et appareils de régula-
tion de chauffage 
40 % au lieu de ces 25 % si le logement concerné est achevé 
avant le 1er janvier 1977 et que les dépenses sont réalisées 
au plus tard le 31/12 de la 2e année suivant celle de l’acquisi-
tion 
 
�Pour un logement neuf ou plus ancien 
25 % du coût des équipements de raccordement à un réseau 
de chaleur, alimenté majoritairement par des ENR ou une 
installation de co-génération 
25 % du coût des équipements de récupération d’eau de pluie 
50 % du montant TTC (hors pose) des : 
- équipement de production d’énergie utilisant une source 
d’énergie renouvelable  

®  Chauffage et eau chaude solaire,  
®  Chauffage ou production d’eau chaude au bois ou autres 
biomasses,  
®  Production d’électricité photovoltaïque, éolien, hydrauli-
que ou biomasse 

- pompes à chaleur dont la finalité essentielle est de la pro-
duction de chaleur (COP ³  3) 
 
�Il existe aussi sur certains équipements le bénéfice d’une 
TVA allégée à 5,5% au lieu de 19,6 %, voire une aide de 
l’ANAH (Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat). 
 
Aide de l’Etat spécifique à la production d’électricité pho-
tovoltaïque:  tarifs préférentiels d’achat de la production non-
autoconsommée. 

Aide couplée Etat + Conseil Régional Poitou-Charentes:  
Fonds Régional d’Excellence Environnementale (FREE)  
 
 Energie solaire : 
- Energie solaire thermique : 

®  800 �  forfaitaire pour un chauffe–eau solaire individuel,  
®  3 000 �  forfaitaire pour un système solaire combiné (eau 
chaude + chauffage)  

·  Energie solaire photovoltaïque pour la production d’é-
lectricité, en maison individuelle (< 5 kWc) :  

·  Aide forfaitaire de 1 � /Watt-crète (Wc) portée à 2 
� /Wc si maîtrise de l’énergie exemplaire dans l’habitat. 

 
Bois Energie : 
- 1400 �  pour poêle à granulés de bois relié à un réseau d’é-
metteurs de chaleur 
- 2750 �  pour chaudière avec stockage intégré 
- 40 % plafonné à 7 500 �  pour chaudière avec silo de stoc-
kage annexe à bois déchiqueté 
-  2750 �  pour chaudière avec silo de stockage annexe à gra-
nulés 
 
�« 1000 Maisons Bois » 
8 000 �  : construction maison bois économe en énergie (sous 
conditions) 
 
�Des prêts ont par ailleurs été mis en place pour vous aider 
dans vos projets d’amélioration de votre logement par la CAF 
(Caisse d’Allocation Familiale), par EDF avec le 
« Prêt Vivrélec Rénovation », par le CIL (Organisme collec-
teur 1% logement) avec le Prêt « PASS-TRAVAUXÒ », … 
mais aussi les Eco-prêts, que vous pouvez comparer sur le 
site www.testepourvous.com, onglet « crédit / Eco-prêt ». 
 
Il existe d’autres aides de la Région pour les collectivités et 
entreprises (investissements énergie solaire et bois énergie). 
 
! Des aides locales peuvent s’ajouter en fonction du territoire 
dont fait partie votre commune…  

Pour plus de détails, renseignez-vous auprès de l’Espace Info > Energie  le plus proche de chez vous, ou appe-
lez-moi au 05 46 01 18 67, à Surgères. 

Défi Energies 17 -  Bulletin d’adhésion 2007 
Nom et prénom 
Adresse postale complète 
 
 
vous adresse ci-joint ma cotisation pour 2007 
 
Je demande un reçu         Oui       Non 

Barême (chèque à l’ordre de Défi Energies 17): 
Particuliers:        20 �  
Etudiants, demandeurs d’emploi, revenus < SMIC:    8 �  
Associations:        32 �  
Collectivités, organismes, entreprises:    76 �  
Adhésion de soutien (pas de plafond)               … �  
 
Signature 
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Les impayés des factures EDF et GDF ont sonné l’alerte sur la 
problématique « sociale » de l’énergie.  Par exemple, entre 92 
et 2000, en France, les impayés sont passés de 8 à 45 millions 
d’�  et le nombre de ménages concernés a été multiplié par 
plus de 4 : de 52.000 à 230.000 ! Pire encore, on peut multi-
plier par 2 ces chiffres, du fait que des impayés  sont masqués 
par l’intervention d’aides caritatives privées. 
 
 Pendant 10-15 ans, il y a eu des préconçus : « les gens dor-
ment fenêtres ouvertes, les pauvres ne savent pas bien utiliser 
les équipements », etc.  Certes, il y a eu des aberrations com-
portementales qui les pénalisent, mais ce n’est pas eux qui 
consomment le plus ! En fait il s’avère que 70% des gens ont 
un comportement peu énergivore, par nécessité, avec froid 
permanent et ses conséquences : humidité, dégradation du 
bâti, confort dégradé et problèmes de santé, voire surmortalité. 
 
 La plupart du temps, la charge « énergie » représente 15-20% 
des revenus.  

Les aides mises en place sont souvent du domaine du coup de 
mains en trésorerie (étalement ou remboursement partiel), 
mais il est grand temps d’agir sur le logement lui-même, et là, 
on constate une grande dispersion des initiatives. 
 
 Le CREAQ (Centre Régional d’Ecoénergétique d’Aquitaine, 
association loi 1901)  mène des actions coordonnées qui peu-
vent servir d’exemple. Nathalie DUVIELLA, sa directrice, expli-
que : « Depuis 4-5 ans, le CREAQ mène des actions sur les 
quartiers de Bordeaux. Notre public est composé en majorité 
de locataires avec 1-2 enfants, essentiellement sur parc privé. 
C’est surtout au niveau du bâti qu’il faut agir. La sensibilisation 
(comportement, équipements à économie) intervient soit en 
même temps, soit ultérieurement ». Son action repose sur la 
formation du personnel social et l’accompagnement personna-
lisé des personnes en situation d’impayés. 
 
Nos collectivités locales ont-elles des projets aussi cohérents? 
Nous pourrions y contribuer. 

Nouveaux regards sur la précarité énergétique       
Notes prises par Jean-Paul Blugeon 

Kayak de mer 
et énergies re-
nouvelables 
étaient au pro-
gramme du 24 
juin à Fouras. 
Une dizaine 
d’adhérents et  
sympathisants 
ont profité des 
kayaks de mer 
prêtés par le « Vertigo parc » de La Jarne,  fabriqués tout récem-
ment  en Italie en polyéthylène recyclé.  

Après le pique nique sur la plage, visite des installations solai-
res  du camping du Cadoret : 

- Moquette solaire pour le chauffage de la piscine, complétée 
par une couverture  isothermique qui limite les déperditions de 
chaleur nocturne. Résultat: plus aucune dépense de chauffage 
n’est nécessaire. Amortissement très rapide de ce dispositif.  

- Panneaux solai-
res pour l’eau 
chaude sanitaire en 
été, reconvertis 
pour la demi saison 
en chauffage so-
laire du local d’ac-
cueil équipé d’un 
plancher chauffant. 
  

Le 1er juillet, au cours de la rencontre d’une vingtaine de 
« testeurs »  d’éoliennes  rassemblés par l’ACEVE et par DE 17, la 
bonne humeur du 
pique nique au 
pied de l’une des 
machines de St 
Crépin n’a été 
gâchée ni par le 
temps franche-
ment maussade ni 
par le léger chhhf 
chhhf  des pales 
tournant à quel-
ques dizaines de 
mètres de nous. 

Nous avons discuté des problèmes de bruits de ce parc, avec la 
présentation de l’enquête réalisée par la municipalité de St Crépin 
et des conclusions des 2 campagnes de mesures sonores effec-
tuées à la demande de la DDASS.  

Nous avons croisé un habitant de la commune qui nous a affir-
mé qu’il n’y a plus que quelques personnes qui déclarent que le 
bruit est gênant pour elles, alors que leurs voisins n’y trouvent rien 
à redire. Ceci illustre bien le fait que la perception des nuisances 
sonores est très subjective. 

Il en est de même des aspects visuels et paysagers. Il y a des 
avis divergents dans la population, mais pour les participants à 
cette journée, venus il est vrai avec un a priori favorable à toutes 
les énergies renouvelables, ces machines sont belles. 

  4 

La « précarité énergétique » a fait l’objet d’un atelier particulier en juin, lors de l’Assemblée Générale du Comité de 
Liaison des Energies Renouvelables (CLER).  Une piste pour DE 17 ?   Aperçu. 

DEFI ENERGIES 17 en plein air : 2 sorties de l’association 
Yves Grosset-Grange 
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